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142 LA CROIX-ROUGE SUISSE

puisent leurs connaissances mödicales oü

bon leur semble.

II est vraiment touchant que les auto-
ritös cantonales des Grisons, döcouvrant
les choquantes irrögularitös sociales qui
ddparent notre democratic, emploient tout
aussitöt leur zöle ä les suppriiner, en
conferant aux herboristes une attestation
de leurs connaissances des plantes m^dici-
nales en general et de la medecine en

particulier. Ainsi hauss^s ä plus de
consideration et lances dans le progrös, vous
verrez sous peu les herboristes r^clamer
des droits egaux ä ceux des medecins:

pratique des caisses, autorisation de pou-
voir ouvrir des cliniques et cela va sans

dire, l'institution d'un diplöme federal qui
etendrait considerablement le champ de

leur bienfaisante activity.
Je ne crois pas etre plus jaloux des

marchands de tisanes que de ceux qui
vendent de l'orvietan, mais au risque de

peiner les herboristes, je dois dire que je
me mefie singuliörement — ä supposer
qu'ils en fassent un — dc l'exactitude
de leur diagnostic en nosographie. Heu-
reusement que les connaissances exigfies
d'eux se bornent aux seules maladies in-
fectieuses: cela restreint avantageusement
le cadre toujours plus etendn des affections

ressortissant ä la mddccinc interne.
Mais je le demande, comment ces « prati-

ciens» n'ayant jamais vu une peau hu-
maine feront-ils la difference entre un
exanthöme infectieux et un exantheme toxi-
alimentaire; entre une ros^ole simple et
une rosöole luetique; et comment apprd-
cieront-ils toutes les manifestations cutan£es

proprement dites erythemes, prurigos,
purpura, qui embarrassent souvent le meilleur
des m^ecins? Au point de vue pratique,
la chose importe peu ä l'herboriste: la
tisane n° 3 ne difföre guöre dans sa

composition de la tisane n° 1 ou 2, puisque
ce sont a tout bien prendre les memes

«species» qu'on fourre dans les memes

paquets.
On dit que nos commissions d'examens

se montrent de plus en plus söveres. II
y aura done des «rates » : qu'ils se con-
solent! S'ils ne decrochent point le diplöme
föderal, ils pourront avec des chances cer-
taines de succös se presenter devant le

jury institue ä l'intention des herboristes.

Apres cela et en rfegle avec les autoritfe,
les candidats en mddecine malheureux se

feront la plus belle clientöle et se feli-
citeront de ne point etre de vöritables
« confröres ».»

Les habitants des Grisons ont de la
chance: pas de vaccination obligatoire,

pas d'automobiles, mais des herboristes

patents'. Alors tout est pour le mieux,
n'est-ce pas?
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Examens d'automne 1922 de l'Allianee suisse
des gardes-malades

Trente et un candidats se sont inscrits et ont etii röpartis comme suit: le
23 novembre ä l'Hopital bourgeois ä Bale; les 28 et 29 novembre ä l'Ecole d'in-
firmiferes de Zurich; le 2 decernbre ä l'Ecole du Lindenhof ä Berne; le 5 decembre
ä l'Höpital cantonal ä Genöve.

Nous rappelons que de futurs candidats sont autorisös ä assister ä ces examens;
ils ont ä präsenter leur demande ä M. le Dr Ischer, ä Berne, qui leur adressera une
convocation personnelle.
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